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Convocation du conseil municipal 
 

du 
 

 

15/12/2021
 

 

_

____

Le conseil  municipal d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

15/12/2021 à 18 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque conseiller.

Fait à AURAY, le 

Madame le Maire,

Claire MASSON 
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SEANCE ORDINAIRE DU 

15/12/2021

Le mercredi 15 décembre 2021 à 18 HEURES 00, le conseil municipal de la commune
d’AURAY (Morbihan), légalement convoqué le mercredi 08 décembre 2021, s’est réuni
en session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de
Madame Claire MASSON, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents   à la présente délibération   : 
Madame Claire MASSON, Monsieur Pierrick KERGOSIEN, Madame Marie LE CROM,
Monsieur Benoît LE ROL, Madame Marie DUBOIS (du point 1 au point 11), Monsieur
Julien BASTIDE, Madame Françoise FIOR, Madame Nathalie GUEMY, Monsieur Jean-
Pierre  SAUVAGEOT,  Monsieur  Stéphane  RENAULT,  Monsieur  Edouard  LASBLEY,
Monsieur  Pierre LE SCOUARNEC, Madame Claire  PARENT MER, Madame Aurore
HAREL, Madame Adeline AGENEAU, Madame Charlotte NORMAND, Monsieur Jean-
Yves MAHEO, Madame Françoise NAEL, Monsieur Bertrand VERGNE, Madame Marie-
Paule LE PEVEDIC, Monsieur Benoît GUYOT, Madame Emmanuelle HERVIO

Absents excusés : 
Monsieur  Jean-François  GUILLEMET  (procuration  donnée  à  Monsieur  Julien
BASTIDE),  Madame Adeline  FERNANDEZ (procuration  donnée à  Monsieur  Pierrick
KERGOSIEN),  Monsieur  Tangi  CHEVAL  (procuration  donnée  à  Monsieur  Pierrick
KERGOSIEN),  Madame  Myriam  DEVINGT  (procuration  donnée  à  Madame  Claire
MASSON),  Madame  Chantal  SIMON  (procuration  donnée  à  Monsieur  Jean-Pierre
SAUVAGEOT), Monsieur Gurvan NICOL (procuration donnée à Monsieur Jean-Pierre
SAUVAGEOT), Monsieur Jean-Baptiste LE GUENNEC (procuration donnée à Madame
Marie  DUBOIS  du  point  1  au  point  11),  Madame  Isabelle  GUIBERT-FAICHAUD
(procuration donnée à Monsieur Bertrand VERGNE), Monsieur Jean-Michel LASSALLE
(procuration  donnée  à  Madame  Marie-Paule  LE  PEVEDIC),  Monsieur  Pierre-Yves
CYFFERS  (procuration  donnée  à  Madame  Charlotte  NORMAND),  Madame  Marie
DUBOIS (à partir du point 11)

Absents sans procuration : Madame Marie DUBOIS à partir du point 11, Monsieur
Jean-Baptiste LE GUENNEC à partir du point 11, Monsieur Patrick GEINDRE. 

Secrétaire  s   de séance   : Madame Nathalie GUEMY, Madame Emmanuelle HERVIO
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1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 20 OCTOBRE 2021

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal de la séance du conseil municipal du
20 octobre 2021 a été transmis avec la convocation à chaque membre avant la séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GEINDRE

Le conseil municipal :

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 20 octobre 2021.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/12/2021
Compte-rendu affiché le 17/12/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/12/2021

2- DGS - REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL ET DES 
COMMISSIONS : MODIFICATION DE L'ARTICLE 34 : COMITÉS CONSULTATIFS

Madame Marie LE CROM, 2ème adjointe, expose à l'assemblée :

Vu l'article L. 2143-2 CGCT : Le conseil municipal peut créer des comités consultatifs
sur  tout  problème  d'intérêt  communal  concernant  tout  ou  partie  du  territoire  de  la
commune. Ces comités comprennent des personnes qui peuvent ne pas appartenir au
conseil, notamment des représentants des associations locales.
Sur proposition du Maire, il en fixe la composition pour une durée qui ne peut excéder
celle du mandat municipal en cours.
Chaque comité est présidé par un membre du conseil municipal, désigné par le Maire.

Afin de faciliter la gestion et la tenue des comités consultatif il est proposé une nouvelle
rédaction de l'article 34 du règlement intérieur du conseil municipal en précisant qu'un
membre  de  la  commission  consultative  absent  peut  se  faire  représenter  par  un
conseiller municipal de son choix non membre de ladite commission.

A reçu un avis favorable en commission démocratie participative du 28/10/2021
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GEINDRE

Le conseil municipal :

- AUTORISE Madame le Maire à modifier l’article 34 du règlement intérieur du conseil
municipal.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 7/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 8/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 9/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 10/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 11/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 12/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 13/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 14/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 15/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 16/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 17/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 18/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 19/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 20/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 21/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 22/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 23/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 24/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 25/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 26/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 27/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 28/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 29/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 30/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 31/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 32/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 33/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 34/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 35/237



Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/12/2021
Compte-rendu affiché le 17/12/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/12/2021

3- DF - APPROBATION DU RAPPORT DE LA CLECT SUITE AU TRANSFERT DE LA
TAXE DE SÉJOUR DE LA TRINITÉ SUR MER A L'INTERCOMMUNALITE

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu la loi n° 2015-991 en date du 7 août 2015 portant nouvelle organisation du territoire
de la République,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général des Impôts et notamment le IV de l’article 1609 nonies C,

Vu la délibération 2018DC/087 du conseil communautaire en date du 13 juillet 2018
instituant la taxe de séjour intercommunale,

Vu le rapport définitif de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées
approuvé le 21 octobre 2021,

Considérant  qu’au  1er janvier  2019,  la  Communauté  de communes Auray Quiberon
Terre Atlantique a institué la taxe de séjour sur son territoire,

Considérant que la commune d’Auray a, pour mémoire, transféré la taxe de séjour à la
Communauté de communes depuis le 1er janvier 2019,

Considérant que la commune de la Trinité-sur-Mer a transféré la taxe de séjour à la
Communauté de communes à compter du 1er janvier 2021,

Considérant que ce transfert de compétence entraîne un transfert de recettes devant
faire l’objet d’une évaluation par la CLECT conformément aux dispositions de l’article
1609 nonies C du code général des impôts,

Considérant que la CLECT s’est réunie le 21 octobre 2021 afin d’arrêter l’évaluation des
recettes transférées entre l’EPCI et la commune,

Considérant  qu’il  appartient  aux  conseils  municipaux  des  communes  membres
d’approuver le rapport de la CLECT à la majorité qualifiée prévue à l’article L. 5211-5 du
Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant  qu’une  fois  le  rapport  adopté  par  les  conseils  municipaux,  le  conseil
communautaire  se  réunira  en  fin  d’année  2021  pour  fixer  les  attributions  de
compensations définitives,

A reçu un avis favorable en commission finances du 06/12/2021
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GEINDRE

Le conseil municipal :

- APPROUVE le rapport définitif de la CLECT joint en annexe évaluant le transfert de
recettes lié au transfert de la taxe de séjour de la Trinité-sur-Mer,

- AUTORISE le Maire à signer tout document utile à la mise en œuvre de la présente
délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/12/2021
Compte-rendu affiché le 17/12/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/12/2021
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4- DF - ADMISSION EN NON-VALEUR 2021 DES CREANCES IRRÉCOUVRABLES - 
BUDGET VILLE

Monsieur Stéphane RENAULT, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Les admissions en non valeur sont des opérations d'apurement comptable de créances
anciennes considérées, à l'issue de diligences effectuées par le comptable en charge
de leur recouvrement, comme impossibles à recouvrer.

Considérant les états des produits irrécouvrables dressés par le comptable public,

Considérant la demande du comptable public d'admettre  en non-valeur  les titres émis
sur le budget principal de la Ville pour un montant de 657,31 € ;

Considérant  la  disponibilité  des  crédits  prévus  au  Budget  Primitif  pour  permettre
l’acquittement de ces non valeurs au compte 6541 "Créances admises en non valeur" ;

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  l'article  R.  1617-
24 autorisant le comptable public à demander l'admission en non-valeur des créances
dont il a constaté l'irrécouvrabilité ;

Il est proposé d’approuver les admissions en non-valeur des créances irrécouvrables
constatées par le comptable, pour un montant de 657,31 € sur le Budget Ville, selon la
liste ci-dessous :
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Admissions en non-valeur

Raison Admission en non valeur  Montant Service Année N° de titres

4474360211           72,42 € ODP TAXI 2018 T 1999 - 2018

4777110511 POURSUITE SANS EFFETS / INSAISISSABLE         104,70 € PERISCOLAIRE 2018-2019

4771510211           42,20 € PERISCOLAIRE 2018-2019

5134970111           35,27 € 2020 T1743 -2020

5132972011           43,30 € TLPE 2020 2020 T 1513 -2020

4652651111 RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE             2,05 € PERISCOLAIRE 2020 R 9 - 2020

4652651111 RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE             4,20 € PERISCOLAIRE 2021 R 1 - 2021

4652651111 RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE             5,22 € PERISCOLAIRE 2020 R 10 - 2020

4652651111 RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE             0,01 € MEDIATHEQUE 2009 T 126 - 2009

4652651111 RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE           13,88 € ALSH 2020 T 1876 - 2020

4652651111 RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE             3,48 € PERISCOLAIRE 2020 R 11- 2020

4652651111 RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE           25,52 € PERISCOLAIRE 2020 R 12- 2020

4652651111 RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE             0,92 € 2020 T 561 - 2020

4652651111 AUTORISATION POURSUTE REFUSEE           16,80 € PERISCOLAIRE 2020 R 9 - 2020

4652651111 RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE           50,76 € ALSH 2012 T  2837 - 2012

4652651111 RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE           17,63 € PERISCOLAIRE 2018 R 2 - 2018

4652651111 RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE           14,48 € PERISCOLAIRE 2019 R 11 -2019 

4652651111 RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE             0,60 € FRAIS SCOLARITE 2019 T 895 -2019

4652651111 RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE           13,92 € PERISCOLAIRE 2020 R 10 - 2020

4652651111 RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE             6,03 € PERISCOLAIRE 2020 R 10 -2020

4652651111 RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE             6,96 € PERISCOLAIRE 2020 R 9 - 2020

4652651111 RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE           12,42 € PERISCOLAIRE 2019 R 6 - 2019

5126180011 RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE           52,00 € 2019 T -2459 - 2019

5126180011 RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE           20,37 € PERISCOLAIRE 2020 R 6 ET R 9 -2020

5126180011 RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE           16,80 € PERISCOLAIRE 2021 R 3 ET R 4 -2021

5126180011 RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE           25,31 € ALSH 2020 T 1890 - 2020

5126180011 RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE             0,30 € PERISCOLAIRE 2021 R 4 -2021

5126180011 RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE           26,95 € PERISCOLAIRE 2021 R 2 -2021

5126180011           22,81 € ALSH 2020 T 1893 - 2020

TOTAL        657,31 € 

POURSUITE SANS EFFET / RAR INFERIEUR 
AU SEUIL POURSUITE

2018 ROLE 11 / 2019 
ROLES 1 2 3 4 5 6

POURSUITE SANS EFFET / RAR INFERIEUR 
AU SEUIL POURSUITE

2018 ROLE 11 / 2019 
ROLE 3

RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE / 
POURSUITE SANS EFFET

ODP PRESENTOIRS 
CHEVALETS

RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITES / 
POURSUITE SANS EFFET

ECOLE DE 
MUSIQUE

DROIT PLACE 
MARCHE

RAR INFERIEUR AU SEUIL POURSUITE / 
POURSUITE SANS EFFET



A reçu un avis favorable en commission finances du 06/12/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GEINDRE

Le conseil municipal :

- APPROUVE les admissions en non-valeur selon les états des produits irrécouvrables
dressés par le comptable public pour un montant de 657,31 € sur le Budget Ville.

-  AUTORISE  Mme  le Maire à signer tous les documents relatifs à l'exécution de la
présente délibération.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/12/2021
Compte-rendu affiché le 17/12/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/12/2021
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5- DF - DÉCISION MODIFICATIVE N°2 DU BUDGET 2021 - BUDGET VILLE

Monsieur Stéphane RENAULT, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Il est rappelé que les décisions modificatives de budget, qui peuvent être votées tout au
long de l’année, permettent d’ajuster ponctuellement le budget initial.

Elles viennent donc modifier les autorisations budgétaires initiales, soit  pour intégrer
des  dépenses  ou  des  ressources  nouvelles,  soit  pour  redéployer  des  crédits
uniquement, soit pour supprimer des crédits antérieurement votés.

Il est ainsi proposé de procéder à des redéploiements de crédits sur le budget Ville, afin
d’alimenter  les  lignes  budgétaires  qui  le  nécessitent,  et  réduire  certaines  lignes en
fonction du réalisé prévisionnel projeté au 31 décembre 2021.

Les redéploiements de crédits proposés en section de fonctionnement pour un montant
de 299 K€, et en section d’investissement pour un montant de - 2,4 M€, sont réalisés
pour être au plus juste de la réalisation budgétaire projetée en fin d’année 2021. 

Les redéploiements proposés sont les suivants :

SECTION DE FONCTIONNEMENT
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BP 2021 TOTAL BUDGET DM n°2 TOTAL

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

TOTAL MOUVEMENT REEL
011 CHARGES A CARACTERES GENERAL
66 CHARGES FINANCIERES (intérêts de la dette + icne)
022 DEPENSES IMPREVUES DE FONCTIONNEMENT
TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION (dotat
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

BP 2021 TOTAL BUDGET DM n°2 TOTAL

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT

TOTAL MOUVEMENT REEL
73 IMPOTS ET TAXES

73111 - TF et TH

73... Autres impôts et taxes (TCFE, TLPE, Droit de mutation)

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS
741-DGF

     74123 - DGF-Dotation de solidarité urbaine (DSU)

     74127 - DGF-Dotation Nationale de Péréquation (DNP)

74834 exo TF  Allocations compensatrices versées par l’Etat

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (loyers)
76 PRODUITS FINANCIERS (intérêts liés aux parts sociales détenu 50 50 50
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

       775 – Produits de cessions d'immobilisations (sortie de biens de l'actif) 0
       7788 – Autres produits (pénalités de retard/Rbst assurances sinist

TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT (Régie)
002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE

20 597 903 20 597 903 299 244 20 897 147

16 429 560 16 429 560 -137 756 16 291 804
4 130 905 4 130 905 -97 756 4 033 149

292 486 292 486 -20 000 272 486
50 000 50 000 -20 000 30 000

4 168 342 4 168 342 437 000 4 605 342
910 000 910 000 -33 000 877 000

3 258 342 3 258 342 470 000 3 728 342

20 597 903 20 597 903 299 244 20 897 147

17 694 173 17 694 173 149 244 17 843 417
12 419 074 12 419 074 37 931 12 457 005

9 031 755 9 031 755 37 931 9 069 686
1 214 000 1 214 000 1 214 000
3 311 252 3 311 252 111 313 3 422 565
2 608 914 2 608 914 97 826 2 706 740

615 000 615 000 59 424 674 424

450 000 450 000 38 402 488 402

124 288 124 288 13 487 137 775
74... : Autres subventions (Etat, Région, Département, CAF) 578 050 578 050 578 050

298 555 298 555 298 555

20 000 20 000 20 000

20 000 20 000 20 000
523 000 523 000 150 000 673 000
523 000 523 000 150 000 673 000

2 380 730 2 380 730 2 380 730
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SECTION D’INVESTISSEMENT
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BP 2021 TOTAL BUDGET DM n°2 TOTAL

TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT

TOTAL MOUVEMENT REEL
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

164 - Emprunts en euros (remboursement du capital de la dette)

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES (subv asso et vélos
020 DEPENSES IMPREVUES
26 Participations et créances rattachées à des participations

RAR

OPERATIONS D’INVESTISSEMENT (DI)

13001 OPERATION RENOVATION URBAINE DU GUMENEN/GOANER

13002 PORT DE SAINT GOUSTAN - AMENAGEMENTS URBAIN

13005 DEVELOPPEMENT URBAIN (hôtel Dieu)

13014 BATIMENTS ET EQUIPEMENTS DIVERS

13017 VRD - MOBILITE DOUCE (pistes cyclables)

13018 EQUIP. MULTI-FONCTIONS "LA FORÊT"  

13022 VRD - AVENUE DE L’OCEAN

13023 PLAN D'ECHANGE MULTIMODAL - PEM GARE D'AURAY

13026 PISTE D'ATHLETISME LOCH

13030 SKATEPARK / PARC URBAIN

13032 HALLES MUNICIPALES

13034 CANTINE CENTRALE

13035 RENOVATION CENTRE ATHENA

13036 GARDERIE ROLLO 0

16005 RESERVES FONCIERES 

16012 INFORMATIQUE

16013 ACQ. VEHICULES

16015 ECONOM. ENERGIE

16016 ACCESSIBILITE

16017 TVX INFRASTR. ET VRD

16018 MATERIELS MOBIL DIVERS

16019 CULTURE (MATERIEL)

16022 ENFANCE EDUCATION (TRAVAUX ECOLE ET MATERIEL)

16023 SPORT (stade La Forêt, rénovation terrain ty coat)
16024 JEUNESSE
16031 TVX DIVERS BATIMENTS
16032 BUDGET PARTICIPATIF
TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT (Régie)
041 OPERATIONS PATRIMONIALES (études suivi de travaux)
001 RESULTAT D’INVESTISSEMENT REPORTE

10 973 682 10 973 682 -2 463 728 8 509 954

9 067 422 9 067 422 -2 658 728 6 408 694
1 557 056 1 557 056 1 557 056
1 557 056 1 557 056 1 557 056

30 000 30 000 -15 000 15 000
50 000 50 000 -13 728 36 273

1 000
631 515

6 798 852 7 429 366 -2 630 000 4 799 366

139 359 139 359 -130 000 9 359

62 243 62 243 -10 000 52 243

110 000 110 000 -50 000 60 000

555 660 333 660 -130 000 203 660

385 000 385 000 -200 000 185 000

354 047 354 047 -150 000 204 047

575 000 575 000 -500 000 75 000

114 119 114 119 114 119

95 000 95 000 -25 000 70 000

100 000 80 000 80 000

120 000 120 000 120 000

50 000 60 000 60 000

80 000 80 000 80 000

40 000 40 000 -40 000

782 500 782 500 -600 000 182 500

155 925 218 646 5 700 224 346

141 000 267 073 267 073

230 000 230 000 -150 000 80 000

310 500 357 023 15 000 372 023

556 800 844 289 -200 000 644 289

191 150 217 141 40 000 257 141

164 900 268 200 -145 700 122 500

192 648 273 249 -70 000 203 249

1 050 000 1 072 311 -290 000 782 311
36 000 56 000 56 000
57 000 141 806 141 806

150 000 150 000 150 000
623 000 623 000 195 000 818 000
523 000 523 000 150 000 673 000
100 000 100 000 45 000 145 000

1 283 259,98 1 283 259,98 1 283 259,98



Vu  les  dispositions  de  l'instruction  budgétaire  et  comptable  M14  applicable  aux
communes
et aux établissements publics communaux et intercommunaux à caractère 
administratif ;

Vu la délibération du 24 mars 2021 adoptant le Budget Primitif 2021 du Budget Ville ;

Vu la délibération du 8 juillet 2021 adoptant la décision modificative n°1 du Budget Ville.

A reçu un avis favorable en commission finances du 06/12/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GEINDRE
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BP 2021 TOTAL BUDGET DM n°2 TOTAL

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT

TOTAL MOUVEMENT REEL
024 PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

10222 - FCTVA
10226 - Taxe d’aménagement

1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT (amendes de police)
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 0

1641 - Emprunts en euros (emprunt d’équilibre) ,00

16449 - Tirage sur ligne de trésorerie

Reste à réaliser

OPERATIONS D’INVESTISSEMENT (RI)

13005 DEVELOPPEMENT URBAIN (hôtel Dieu)

13014 BATIMENTS ET EQUIPEMENTS DIVERS (garderie Loch)

13017 VRD - MOBILITE DOUCE (pistes cyclables)

13022 VRD - AVENUE DE L’OCEAN 0

13030 SKATEPARK / PARC URBAIN 0

16023 SPORT (stade La Forêt, rénovation terrain ty coat) 0

13034 CANTINE CENTRALE

13035 RENOVATION CENTRE ATHENA 0

13036 GARDERIE ROLLO 0

16017 TVX INFRASTR. ET VRD 0

16022 ENFANCE EDUCATION 0

TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (études suivi de travaux)

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

10 973 682 10 973 682 -2 463 728 8 509 955

6 705 340 6 705 340 -2 945 728 3 759 612
590 000 590 000 590 000

2 641 134 2 641 134 2 641 134
380 000 380 000 380 000

350 000 350 000 350 000

1 911 134 1 911 134 1 911 133,85

60 000 60 000 60 000
2 307 433 2 307 433 -2 307 433

2 307 432,56 2 307 432,56 -2 307 432,56

3 641

1 103 133 1 106 774 -638 295 468 479

18 631 18 631 -8 427 10 204

240 000 240 000 -222 260 17 740

302 500 302 500 -227 500 75 000

46 300 46 300 -46 300

40 833 40 833 -40 833

20 000 20 000 -20 000

14 000 14 000 7 025 21 025

10 000 10 000 -10 000

8 000 8 000 -8 000

50 000 50 000 -50 000

12 000 12 000 -12 000

4 268 342 4 268 342 482 000 4 750 342

910 000 910 000 -33 000 877 000

100 000 100 000 45 000 145 000

3 258 342 3 258 342 470 000 3 728 342



Le conseil municipal :

- ADOPTE la Décision Modificative n°2 du budget Ville 2021 telle que proposée.

- AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces nécessaires se rapportant à la décision
modificative.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/12/2021
Compte-rendu affiché le 17/12/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/12/2021
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6- DF - CRÉATION D'UNE COMMISSION MARCHÉS À PROCÉDURE ADAPTÉE 
DITE "MAPA" ET DÉSIGNATION DE SES MEMBRES

Monsieur Stéphane RENAULT, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Le conseil  municipal  peut  constituer,  par  délibération,  des commissions municipales
composées de conseillers municipaux.
Ces commissions sont  chargées d'étudier  les dossiers entrant  dans leur  champ de
compétences et de préparer les délibérations qui seront soumises au conseil municipal.
Elles n'ont aucun pouvoir de décision. Elles émettent de simples avis ou formulent des
propositions. 

La commission d'appel d'offres (CAO) constituée par la délibération  n°23 du conseil
municipal  du 15 juillet  2020 est consultée obligatoirement pour les marchés passée
selon une procédure formalisée, à savoir : 
- Les marchés de fournitures et de services à partir de 221 000 € HT (seuil au 1er
janvier 2020) ;
- Les marchés de travaux à partir de 5 548 000 € HT (seuil au 1er janvier 2020).
La  CAO  n’est  pas  l’autorité  compétente  pour  attribuer  les  marchés  à  procédure
adaptée.

En deçà de ces seuils, la collectivité peut passer ses marchés et accords-cadres selon
une procédure adaptée dont les modalités sont déterminées librement dans le respect
des principes fondamentaux de la commande publique mentionnés à l’article L.3 du
code de la commande publique : liberté d'accès à la commande publique, égalité de
traitement  des  candidats,  transparence  des  procédures.  Ces  principes  permettent
d'assurer  l'efficacité  de  la  commande  publique  et  la  bonne  utilisation  des  deniers
publics.

Il est donc proposé de constituer une commission consultative dite « MAPA » qui pourra
intervenir spécifiquement à l’occasion des procédures adaptées afin d’accompagner le
pouvoir  adjudicateur  dans  sa  prise  de  décision  dans  le  cadre  de  l’analyse  des
candidatures et des offres présentées par les candidats.

Le rôle de cette commission sera de formuler un avis simple sur le projet de rapport
d'analyse des offres, le classement des offres et le choix des titulaires. L’attribution du
marché reste de la compétence du maire ou de l’assemblée délibérante au regard du
montant de celui-ci. 

La commission « MAPA » sera consultée pour les marchés et les accords-cadres dont
les  montants  estimés  sont  compris  entre  40  000  €  HT et  le  seuil  des  procédures
formalisées en fournitures et services, et pour les marchés et les accords-cadres dont
les  montant  estimés  sont  compris  entre  40  000  €  HT  et  le  seuil  des  procédures
formalisées en travaux.

Une  convocation  dématérialisée  indiquant  la  date,  l’heure,  le  lieu  et  le  dossier  à
examiner sera transmise à chaque membre dans un délai de 3 jours francs au moins
avant la réunion de la Commission. 
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Il  est  proposé  que  cette  commission  soit  constituée  outre  du  maire,  des  mêmes
membres titulaires et suppléants que la commission d’appel d’offres. Au cas par cas, le
conseiller municipal délégué au domaine dont la commission traitera sera conviée à
cette dernière.

Pour rappel, les membres élus de la commission d’appel d’offres sont les suivants : 

Titulaires : 
- M. Tangi Cheval
- M. Stéphane Renault
- Mme Chantal Simon
- M. Jean-Pierre Sauvageot
- M. Patrick Geindre

Suppléants : 
- M. Jean-François GUILLEMET
- Mme Adeline FERNANDEZ
- M. Pierrick KERGOSIEN
- M. Benoît LE ROL
- Mme Françoise NAEL

Vu le Code Général des Collectivité Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique,

A reçu un avis favorable en commission finances du 06/12/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GEINDRE
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Le conseil municipal :

- APPROUVE la création de la commission "MAPA" telle que définie ci-dessus,

- APPROUVE la composition, le rôle et le fonctionnement de la commission,

-  DESIGNE les membres de la commission d’appel d’offres élus par délibération n°23
du 15 juillet 2020, membre de la Commission "MAPA", à savoir :

Titulaires :
- M. Tangi CHEVAL
- M. Stéphane RENAULT
- Mme Chantal SIMON
- M. Jean-Pierre SAUVAGEOT
- M. Patrick GEINDRE

Suppléants : 
- M. Jean-François GUILLEMET
- Mme Adeline FERNANDEZ
- M. Pierrick KERGOSIEN
- M. Benoît LE ROL
- Mme Françoise NAEL

Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/12/2021
Compte-rendu affiché le 17/12/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/12/2021
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7- DF - CRÉATION D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT ENTRE 
LA VILLE D'AURAY ET LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE
D'AURAY

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

La Ville d’Auray et le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la Ville d’Auray ont
des  besoins  récurrents  similaires  en  terme  de  fournitures,  services  et  travaux.  Un
groupement de commandes permanent entre la Ville et le CCAS a été constitué en
2016 et a pris fin le 14 juillet dernier. 

Afin de poursuivre le recours à la mutualisation et d’assurer une gestion plus pertinente
des procédures de passation, il est proposé de renouveler cette démarche et d’établir
un nouveau groupement de commandes permanent entre la Ville et le CCAS, pour la
durée du mandat électoral en cours, en application de l’article L. 2113-6 du Code de le
Commande Publique.
Le  groupement  de  commandes  ainsi  constitué  sera  compétent  pour  conclure  des
marchés dans diverses familles d’achats en matière de fournitures, services et travaux.
Cela permettra de réaliser des économies d’échelle dans la conclusion des commandes
de chacune des deux entités.

Conformément  à  l’article  L.2113-7  du  Code  de  la  Commande  Publique,  le
coordonnateur du groupement de commandes sera chargé d’organiser au nom et pour
le compte des membres, l’ensemble de la procédure de passation des marchés, de la
préparation à la notification. Chaque partie reste responsable de la définition de son
besoin et de l’exécution de la part du contrat qui lui incombe.

Pour  les  marchés  passés  selon  la  procédure  adaptée,  la  "commission  MAPA"
compétente sera celle du coordonnateur.
Pour  les  marchés  passés  selon  une  procédure  formalisée,  la  Commission  d’Appel
d’Offres (CAO) compétente sera celle du coordonnateur.

Il  est  proposé que la  Ville  d’Auray soit  désignée coordonnateur  du  groupement  de
commandes afin d’agir au nom et pour le compte du CCAS.

Les modalités d’organisation et de fonctionnement de ce groupement de commandes
permanent sont formalisées dans la convention constitutive.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles L.2113-6 et L.2113-7,
Vu le projet de convention constitutive du groupement de commandes permanent ci-
annexé,

A reçu un avis favorable en commission finances du 06/12/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),
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1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GEINDRE

Le conseil municipal :

-  DÉCIDE de la constitution d’un groupement de commandes permanent entre la Ville
d’Auray et le CCAS de la Ville d’Auray, selon les conditions fixées dans la convention
constitutive

-  DÉSIGNE  la  Ville  d’Auray  comme coordonnateur  du  groupement  de  commandes
permanent

-  AUTORISE le  Maire  ou  l’Adjoint  délégué  à  signer  la  convention  constitutive  du
groupement de commandes permanent ci-annexé

Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 65/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 66/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 67/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 68/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 69/237



Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/12/2021
Compte-rendu affiché le 17/12/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/12/2021

8- DF - MARCHÉ RELATIF À LA LOCATION-ENTRETIEN ET À LA FOURNITURE DE
VÊTEMENTS DE TRAVAIL - AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHÉS

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Une consultation a été lancée le 18 octobre 2021 relative à la location et l’entretien de
vêtements de travail pour les professionnels du centre technique municipal et le service
des sports ainsi que pour la fourniture de vêtements, et d’accessoires de travail et/ou
sécurité pour les services municipaux et sociaux de la Ville d’Auray.

Le marché fait l’objet de six lots passés sous forme d’accords-cadres mono-attributaires
avec  émission  de  bons  de  commande avec  les  montants  minimums et  maximums
annuels suivants :

Lot Désignation Minimum
annuel HT

Maximum
annuel HT

1 Location-entretien de vêtements
professionnels pour le centre technique

municipal et le service sports
5 000 € 30 000 €

2 Fourniture d’équipements de protection
individuelle (EPI)

100 € 13 000 €

3 Fourniture de vêtements de travail, articles
chaussants et accessoires tous services

100 €  5 000 €

4 Fourniture de vêtements de travail, articles
chaussants et accessoires pour la police

municipale

0 € 5 000 €

5 Fourniture de vêtements de travail et articles
chaussants - services entretien et

restauration

0 € 3 000 €

6 Fourniture de vêtements de travail, d’articles
chaussants et d’accessoires de tenue pour le

CCAS et le Pôle Petite Enfance

  0 € 3 000 €
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Les marchés sont conclus à compter du 1er janvier 2022 au plus tôt ou à compter de la
date de notification si celle-ci est postérieure, jusqu’au 31 décembre 2022. Chaque lot
est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de reconduction est
fixé à 2 et la durée de chaque période de reconduction est de 12 mois. 
Pour  ce  faire  et  compte-tenu  du  montant  global  estimé,  une  consultation  selon  la
procédure adaptée a été lancée conformément aux articles L 2123-1 1° et R 2123-1 1°
du Code de la Commande Publique.

11  entreprises  ont  retiré  le  Dossier  de  Consultation  des  Entreprises  sous  format
électronique et 4 dossiers ont été remis dans le délai imparti. 
Une entreprise a remis deux offres successives ; conformément à l’article R.2151-6 du
Code de la Commande Publique seul le deuxième dépôt est pris en considération.

Après avoir pris connaissance du rapport d’analyse des offres, il est proposé de : 
- De déclarer les lots 1, 5 et 6 sans suite pour cause d’infructuosité,
- De déclarer le lot 3 sans suite pour disparition du besoin,
-  D’attribuer  le  lot  2  "Fourniture  d’équipements  de  protection  individuelle  (EPI)"  à
l’entreprise  COMPTOIR METALLURGIQUE DE BRETAGNE - 56037 VANNES Cedex
pour un montant minimum annuel de 100 € HT et pour un montant maximum annuel et
13 000 € HT
-  D’attribuer  le  lot  4  "Fourniture  de  vêtements  de  travail,  articles  chaussants  et
accessoires pour la police municipale" à l’entreprise GK PROFESSIONNAL - 93170
BAGNOLET sans montant minimum annuel et pour un montant maximum annuel et
5 000 € HT

Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles L 2123-1 1° et R 2123-1
1°,
Vu l’avis du groupe de travail du 2 décembre 2021,

A reçu un avis favorable en commission finances du 06/12/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GEINDRE

Le conseil municipal :

- ATTRIBUE les marchés tel qu’indiqué ci-dessus,

-  AUTORISE le Maire, ou l’Adjoint délégué, à signer les marchés et toutes les pièces
relatives à leur exécution.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/12/2021
Compte-rendu affiché le 17/12/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/12/2021

9- DF - MARCHÉ DE TRAVAUX DE RÉNOVATION DES HALLES D'AURAY - LOTS 2,
3, 4, 5, 7 ET 8 - AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHÉS

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Par délibération n°17 du Conseil Municipal du 20 octobre 2021, le Conseil Municipal a
autorisé Mme le Maire, ou l’Adjoint délégué, à signer les marchés de travaux comme
suit : 
- lot 1 "Démolition - Gros oeuvre - Fondation - VRD - Carrelage - Peinture - Faux
plafonds" à l’entreprise SOMAK - 56704 HENNEBONT pour un montant total de 514
347,80 € HT
- lot 6 "Électricité courants Forts et Faibles" à la société SAITEL BRETAGNE SUD - 
29900 CONCARNEAU pour un montant total de 81 255,02 € HT (offre de base : 61 
999,98 € HT / PSE 1 - éclairage derrière chaque étal : 7 419,10 € HT / PSE 2 - 
éclairage sur chaque étal : 11 835,94 € HT)

Les lots 2, 3, 4, 5, 7 et 8 ont été déclarés sans suite pour cause d’infructuosité. Ainsi,
une  nouvelle  procédure  adaptée  a  été  relancée  pour  l’attribution  de  ces  marchés,
conformément aux articles L. 2120-1 2°, L 2123-1 1° et R 2123-1 1° du Code de la
Commande Publique.

35  entreprises  ont  retiré  le  Dossier  de  Consultation  des  Entreprises  sous  format
électronique et 10 dossiers ont été remis dans le délai imparti. 
Une entreprise a remis deux offres successives ; conformément à l’article R.2151-6 du
Code de la Commande Publique seul le deuxième dépôt a été ouvert.

Après avoir pris connaissance du rapport d’analyse des offres établi  par l’équipe de
maîtrise d’œuvre, il est proposé :

-  D’attribuer le lot 2 "Charpente métallique" à l’entreprise NOUVELLE METALLERIE
DE KERPONT - 56600 LANESTER pour un montant total de 134 260,00 € HT
- D’attribuer le  lot 3 "Couverture et bardage métallique"  à l’entreprise NOUVELLE
METALLERIE DE KERPONT - 56600 LANESTER pour un montant total de 222 740,00
€ HT
-  D’attribuer  le  lot 4  "Menuiseries  extérieures  -  Serrureries"  à  l’entreprise
NOUVELLE METALLERIE DE KERPONT - 56600 LANESTER pour un montant total de
343 000,00 € HT
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- D’attribuer le lot 5 "Faux plafonds bois" à l’entreprise EMMANUEL COYAC SARL -
56000 VANNES pour un montant total de 124 897,50 € HT
- D’attribuer le  lot 8 "Ascenseur" à l’entreprise MP ARVOR - 22000 SAINT BRIEUC
pour un montant total de 30 700,00 € HT
-  De  déclarer  le  lot  7  "Plomberie  -  sanitaire  -  VMC"  sans  suite  pour  cause
d’infructuosité  et  de  lancer  une  procédure  négociée  sans  publicité  ni  mise  en
concurrence préalables pour l’attribution de ce marché

Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles L. 2120-1 2°, L 2123-1 1°
et R 2123-1 1°,
Vu l’avis du groupe de travail du 2 décembre 2021,

A reçu un avis favorable en commission finances du 06/12/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GEINDRE

Le conseil municipal :

- ATTRIBUE les marchés tel qu’indiqué ci-dessus,

-  AUTORISE le Maire, ou l’Adjoint délégué, à signer les marchés et toutes les pièces
relatives à leur exécution.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 73/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 74/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 75/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 76/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 77/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 78/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 79/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 80/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 81/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 82/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 83/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 84/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 85/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 86/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 87/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 88/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 89/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 90/237



Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 décembre 2021
 91/237



Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/12/2021
Compte-rendu affiché le 17/12/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/12/2021

INTERVENTIONS :

Mme NAEL :  Je souhaite faire remonter l’inquiétude des commerçants sédentaires et
non sédentaires de la Place de la République par rapport au marché du lundi matin. Ils
comprennent  les  travaux  mais  craignent  que  ceux-ci  prennent  du  retard  et  qu’ils
empiètent sur la période de Noël 2022. 

Mme LE MAIRE  : Nous avons prévu une grande marge de manœuvre. Les travaux
vont  démarrer  en  janvier,  le  déménagement  des  commerçants  sous  les  Halles  va
démarrer  le  lundi  10  janvier  après  le  marché  et  s’étaleront  jusqu’au  12  janvier.  Ils
déménageront sur La Plaine dans une structure qui  est déjà en place. Les travaux
démarrent le 13 janvier. Les deux premières entreprises à intervenir sont celles pour
lesquelles nous avons attribué les lots  au conseil  municipal  du mois d’octobre.  Les
rendez-vous sont déjà prévus pour définir le début de la déconstruction. Des grandes
bâches seront installées sur les Halles avec le dessin des futures Halles ainsi que le
fléchage des Halles provisoires et du marché des non sédentaires de la Place de la
République qui seront également délocalisés. Huit mois de travaux sont prévus mais
nous avons prévu dix  mois.  La  réintégration  des commerçants dans les  Halles est
prévue mi-octobre. On espère tous que tout se déroulera comme prévu. 

Mme NAEL : Une communication pourrait les rassurer. 

Mme LE MAIRE : Un courrier à l’attention de l’ensemble des commerçants concernés
est en cours de rédaction. Nous organisons également des réunions d’information et un
CCPHM a été réuni récemment. 

Mme FIOR : Lors du CCPHM il a été également acté avec les commerçants qu’il y ait
un représentant des commerçants chargé de relayer la communication et que celle-ci
soit fluide. 
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10- DF - GRILLE TARIFAIRE     : VOTE DES TARIFS 2022  
LOCATION DE MATERIEL, OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL, 
HALLES PROVISOIRES, MARCHE, CIMETIERE, TAXES DE MISE EN FOURRIERE, 
COLLECTE DE DECHETS VERTS, PHOTOCOPIES, EVENEMENTIEL

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Comme chaque années, la grille tarifaire fait l'objet d'une revalorisation au 1 er janvier.
Les tarifs qu’il est proposé de voter concernent :

- la location de matériel
- l’occupation du domaine publicitaires
- les marchés
- le cimetière
- la mise en fourrière
- la collecte des déchets verts
- les photocopies
- l’évènementiel
- les halles provisoires

Concernant les Halles municipales, il est précisé que pendant la période des travaux
sur le bâtiment estimés à 9 mois, un tarif provisoire est fixé à compter du 1er janvier
2022 et pendant toute la durée de leur transfert, place Notre Dame.
Les membres du CCPHM sollicités par question écrite le 11 octobre 2021 ont donné un
avis favorable à cette proposition.

En outre, les tarifs liés à l’évènementiel  sur la ville sont également incorporés dans
cette grille afin d’être applicables dès le 1er janvier 2022.

Quant aux autres tarifs, il est proposé de les majorer pour la majorité d’entre eux selon
l’inflation  prévisionnelle  prévue  en  2022  à  hauteur  de  1,5%  et  en  fonction  de
l'augmentation prévisionnelle des coûts de fonctionnement de la ville. 

A reçu un avis favorable en commission finances du 06/12/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GEINDRE

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la  grille  tarifaire  présentée  et  annexée  à  la  présente  délibération,
applicable à compter du 1er janvier 2022.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/12/2021
Compte-rendu affiché le 17/12/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/12/2021
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11- DF - OUVERTURE DES CRÉDITS AVANT LE VOTE DU BUDGET 2022

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit des mesures permettant
d’exécuter un budget avant son adoption.

Ainsi, l’article L1612-1 du CGCT dispose que dans le cas où le budget d'une collectivité
territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il  s'applique,
l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de
mettre  en  recouvrement  les  recettes  et  d'engager,  de  liquider  et  de  mandater  les
dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget
de l'année précédente.

Il est également en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en
capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du
budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de
l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement,
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non
compris les crédits afférents au remboursement de la dette.

Pour  les  dépenses  à  caractère  pluriannuel  incluses  dans  une  autorisation  de
programme votée sur des exercices antérieurs (AP/CP), l'exécutif peut les liquider et les
mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la
délibération d'ouverture de l'autorisation de programme.

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de
son adoption.

Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil Municipal de procéder
à l’ouverture des crédits des dépenses d’investissement (hors AP/CP), afin de pouvoir
engager,  liquider  et  mandater  les  dépenses  d’investissement  selon  le  tableau  ci-
dessous : 

A reçu un avis favorable en commission finances du 06/12/2021
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OPERATIONS D’INVESTISSEMENT BUDGET 2021

16005 RESERVES FONCIERES 
16012 INFORMATIQUE
16013 ACQ. VEHICULES
16015 ECONOM. ENERGIE
16016 ACCESSIBILITE
16017 TVX INFRASTR. ET VRD
16018 MATERIELS MOBIL DIVERS
16019 CULTURE (MATERIEL)
16020 PATRIMOINE 667
16022 ENFANCE EDUCATION (TRAVAUX ECOLE ET MATERIEL)
16023 SPORT (stade La Forêt, rénovation terrain ty coat)
16024 JEUNESSE
16031 TVX DIVERS BATIMENTS
16032 BUDGET PARTICIPATIF

TOTAL

25 %
Budget 2021

782 500 195 625
218 646 54 661
267 073 66 768
230 000 57 500
357 023 89 256
844 290 211 072
217 142 54 285
268 200 67 050

2 668
273 249 68 312

1 072 311 268 078
56 000 14 000

141 806 35 451
150 000 37 500

4 880 907 1 220 227



Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GEINDRE

Le conseil municipal :

-  AUTORISE le  Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement,
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, sur la
base du tableau annexé.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/12/2021
Compte-rendu affiché le 17/12/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/12/2021
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12- DF - RAPPORT D'ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2022

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Le  débat  d’orientation  budgétaire  (DOB)  est  une étape  essentielle  de  la  procédure
budgétaire des collectivités. Il participe à l’information des élus et favorise la démocratie
participative des assemblées délibérantes en facilitant les discussions sur les priorités
et les évolutions de la situation financière de la collectivité, préalablement au vote du
budget primitif.

Devant se tenir dans les deux mois précédant le vote du budget primitif, ce débat est
obligatoire dans les communes de plus de 3 500 habitants. Toute délibération sur le
budget qui n’a pas été précédé d’un tel débat est entachée d’illégalité.

L’article 107 de la Loi Notre complète les règles relatives au DOB, il doit désormais faire
l’objet d’un rapport (article L.2312-1 CGCT) et comporter les informations suivantes :

- Les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les évolutions
prévisionnelles  des  dépenses  et  des  recettes  en  fonctionnement,  comme  en
investissement. Sont notamment précisées les hypothèses d’évolution retenues pour
construire le projet de budget (concours financiers, fiscalité, subventions).
-  La  présentation  des  engagements  pluriannuels,  notamment  les  orientations
envisagées en matière d’investissement.
- Des informations relatives à la structure et à la gestion de l’encours de la dette.
-  Les objectifs  d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement et  du besoin de
financement de la collectivité.
- Dans les communes de plus de 10 000 habitants, ce rapport comporte, en outre, les
informations relatives à la structure des effectifs, l’évolution des dépenses de personnel,
et
la durée effective du travail dans la commune.

Afin de permettre aux citoyens de disposer d’informations claires et lisibles, ce rapport
doit
être mis en ligne sur le site internet de la collectivité dans un délai d’un mois après son
adoption (Décret du 23 juin 2016)

Il  est  également transmis au Président de la Communauté de Communes dans les
quinze jours qui suivent sa tenue (Décret du 24 juin 2016).

Le rapport d’orientations budgétaires n’a aucun caractère décisionnel. Sa teneur doit
néanmoins faire l’objet d’une délibération (sans vote) afin que le représentant de l’Etat
puisse s’assurer du respect de la loi.

A reçu un avis favorable en commission finances du 06/12/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame DUBOIS, Monsieur LE GUENNEC, Monsieur GEINDRE
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Le conseil municipal :

- PREND ACTE des informations présentées.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/12/2021
Compte-rendu affiché le 17/12/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/12/2021

INTERVENTIONS :

Mme NAEL :  Nous avons une question sur la première partie  de ce rapport.  Nous
avons une petite interrogation sur les dépenses réelles de fonctionnement. Vous nous
dites que la hausse par rapport au budget de 2021 est de 5,5% alors que sur le schéma
que vous nous présentez cela fait 7,7% mais c'est peut-être une coquille. C'est plutôt un
rapport qu'un débat pour nous, ce sont vos orientations budgétaires et on gardera donc
nos échanges pour le vote du budget.  Nous avons néanmoins des inquiétudes sur
l'augmentation des dépenses de personnel et notamment sur les recrutements.

Autre sujet qui concerne le logement. C’est un sujet majeur et essentiel pour une ville.
La  conjoncture  actuelle  concernant  le  logement  est  très  préoccupante  de  manière
générale  et  en  particulier  pour  le  secteur  d'Auray.  Outre  les  logements  prévus  en
centre-ville avec le projet de l'Hôtel Dieu, nous avons peu de visibilité sur vos projets.
Je pense en particulier au projet de Kerberdery,  la Madeleine ou du terrain près du
rond-point de la Légion d'Honneur entre autres,  ainsi que des projets qui étaient en
cours ou à venir.

Il ne semble pas que vous nous ayez fait part du montant global qui a été engagé pour
les  travaux  des  pistes  cyclables  rue  Foch  et  Louis  Billet  ainsi  que  pour  les
aménagements de la voirie et de la signalétique pour le nouveau sens de la circulation
du centre-ville. A ce sujet nous avions demandé en juin, puis en septembre, un point
d’étape  sur  votre  test  suite  notamment  à  des  interpellations  des  commerçants  et
citoyens, nous sommes en décembre et nous n'avons toujours pas eu de retour. Or,
force est  de constater à lire la presse et à écouter les citoyens que votre sens de
circulation va vraiment à contre-sens. Alors en essayant de ne pas passionner le débat
Monsieur Le Scouarnec, il serait grand temps de prendre en compte et de considérer
enfin les retours des commerçants, des alréens, des visiteurs et des usagers. Le sujet
devient brûlant, on vous alerte quasiment à chaque conseil. Aucune réunion publique,
aucune  vraie  concertation.  Vous  qui  prônez  la  démocratie  participative,  il  existe  la
formule du référendum local. Ce serait là une vraie concertation, ce serait là un vrai
positionnement politique. Confions donc la conception et les propositions techniques
aux cabinets spécialisés, vous n'avez fait aucune étude vous n'avez fait aucune vraie
concertation, vous n'avez pas de schéma directeur, vous n'avez pas réellement de tests
puisque vous avez fait les travaux directement. Aujourd'hui on voit les dégâts et vous
mettez le centre-ville en risque de désertification. C'est un peu hors-sujet néanmoins
puisque l'on vient de voir le rapport d'orientations budgétaires, nous n'avons nous eu
aucune visibilité sur toutes les dépenses engagées pour ce test par rapport aux dégâts
que cela engendre.

Mme LE PEVEDIC : Notre groupe s’exprimera sur ce projet d’orientations budgétaires
au conseil municipal du mois de janvier. 
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M.  GUYOT :  Je  serais beaucoup  plus  court  et  resterais  sur  un  seul  chiffre.  Vous
comptez sur une subvention de 25K€ pour la cantine centrale, avez-vous avancé au
niveau du choix de cette cantine ?

M. BASTIDE :  Sur le logement  les choses étaient  un peu figées le  temps que l’on
finisse la modification du PLU. Celle-ci est maintenant bouclée et nous entrons dans la
phase  de   consultation  des  personnes  publiques  associées  qui  sera  suivie  d’une
enquête publique. La modification sera présentée aux alréens courant du mois de mars.
Nous avions demandé aux promoteurs d’attendre cette modification puisqu’elle change
sensiblement la donne, notamment sur les logements sociaux et les différentes OAP. Ils
ont joué le jeu et maintenant nous les recevons. Kerberdery est le seul programme
d’aménagement  qui  se  fera  sur  un  terrain  municipal  et  donc  celui  sur  lequel  nous
aurons le plus de maîtrise. Par contre concernant la Madeleine, c’est plus particulier
puisque c’est un terrain qui appartient à l’Hôpital. Nous avons fait un refus de permis de
construire sur ce terrain là puisqu’il ne respectait pas la loi littoral. L’Hôpital remet en
vente  ce  bâtiment.  Concernant  l’OAP Le  Garrec,  près  du  rond-point  de  la  Légion
d’Honneur, qui est le plus grand terrain à urbaniser, nous sommes en discussion avec le
Groupe Arc qui  s’est porté acquéreur du terrain et  qui  va construire des logements
dessus.

M. LE SCOUARNEC : Concernant le budget des travaux c'était en fait le test de la piste
cyclable de l'Avenue Foch et de la rue Louis Billet. Ce sont des travaux qui se veulent
sommaires  pour  qu'à  l'issue  du  test  on  puisse  revenir  en  arrière.  Il  y  avait  une
enveloppe globale sur l'ensemble des tests de 100 000 euros. Ce ne sont pas des
travaux définitifs mais des travaux amenés à être, à l'issue du test, repensés avec les
usagers, les commerçants. Sur cette partie là, je vais laisser Marie Le Crom s'exprimer
sur les  prochaines  étapes  de  la  concertation  puisqu'on  arrive  à  la  fin  du  test  d'ici
quelques mois et, comme vous le savez, il y a un groupe d'usagers volontaires tiré au
sort qui a participé aux points d'étapes des différents tests puisqu'il n'y avait pas que le
centre-ville, et qui devrait rendre ses conclusions bientôt.

Mme LE CROM : Le groupe mobilités qui comprend des commerçants du centre-ville a
pour mandat  d’évaluer les tests.  Le travail  va être  engagé dès le début  janvier.  Le
référendum est en effet une des possibilités d’évaluation du test, nous les laissons nous
proposer les dispositifs les plus opportuns pour prendre le pouls des alréens ou des
non-alréens sur le sujet. C’est également avec eux que nous travaillons sur les petites
modifications que nous avons eu à faire. C’est donc en janvier qu’ils nous proposerons
les modalités d’évaluation du test. 
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Mme NORMAND : Concernant la cantine, l’étude suit son cours. Nous en sommes au
milieu de l’étude de préfiguration. Il y a eu plusieurs ateliers avec des représentants des
parents  d’élèves,  avec du personnel  et  le  groupe de travail  alimentation.  Le  travail
effectué a permis de creuser quatre scenarii différents. Le premier est le scénario de
cuisine centrale, le deuxième est celui de trois petites cuisines dans trois écoles, le
troisième  est  une  formule  hybride  avec  une  cuisine  principale et  une  plus  petite
permettant  de  séparer  les  types de  production  et  le  quatrième  est  celui  de  deux
cuisines. Les chiffres que vous voyez aujourd’hui dans le PPI ne sont pas représentatifs
de l’état d’avancement de l’étude puisqu'ils ont été inscrits il y a quelques jours et que
depuis, le bureau d’études a pu chiffrer un peu plus précisément des investissements à
faire  en  retirant  certains  investissements  qui  concernent  l’amélioration  des  salles  à
manger des restaurant existants. L’étude est en bonne voie d’avancement. Le scénario
retenu sera validé au conseil municipal du mois de janvier et deux réunions publiques
seront  programmées,  une  en  février  et  une  début  mars.  Vous  pouvez  si  vous  le
souhaitez participer au groupe de travail. 

Mme LE MAIRE : Les 25 000 euros correspondent uniquement à l’étude.

Mme NAEL : Je reviens sur la circulation mais vous n’avez pas répondu sur l’inquiétude
et aux alertes des commerçant notamment ceux de la rue du Belzic qui ne se sentent
pas écoutés et qui souffrent. Certains commerces sont dans le rouge et ma question
sur le référendum et la révision des tests concerne le fait de ne pas attendre un an. Un
an cela risque d’être trop long et trop tard.
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Mme  LE  MAIRE  :  C'est  vrai  que  nous  avons  eu  une  alerte  des  commerçants  la
semaine dernière. Dans l'urgence on a décidé deux choses parce qu’avec le marché de
Noël on avait plus d'encombrement qu'en dehors du marché de Noël forcément, même
si la surface du marché de Noël reste la même qu’en 2019, l'an dernier il y a pas eu de
marché à cause du Covid. On a la même surface d'occupée mais comme on doit mettre
en place le pass sanitaire, on a regroupé l'ensemble de la surface et on a fermé pour
pouvoir les contrôler.  Du coup pour les livraisons ça oblige à faire un très gros détour et
depuis le début de la semaine on réouvre devant l'église l'accès à la circulation tous les
matins pour les livraisons,  sachant qu'il y a un règlement au niveau de la ville d'Auray
pour les livraisons qui impose que les livraisons aient lieu avant 13 heures. Donc tous
les matins c'est ouvert  du lundi  au samedi  pour  permettre  les livraisons jusqu'à 13
heures. Nous avons aussi remis en double sens la partie où le Toro Loco fait l'angle
avec Axa pour permettre un accès facilité à la Plaine et que les gens ne passent pas au
niveau du manège parce que c'était aussi dangereux pour les enfants. On a réagi très
vite sur ces choses-là. Le marché de Noël prend effectivement de la place mais c'est
tous les ans le cas. Par contre, à côté des Halles temporaires que nous utilisons pour
une partie habituelle du marché de Noël, il y a eu entre 24 et 48 heures de travaux pour
l'assainissement des futures halles temporaires qui ont fait  monter effectivement les
commerçants au créneau parce qu'ils ne savaient pas que ça avait lieu sur ces dates-
là. On avait dit qu'on ferait des travaux mais on ne leur avait pas donné la date exacte
effectivement. On aurait dû leur préciser la date décidée par la SAUR parce que sur ces
48 heures là ça a été très compliqué sur les entrées et sorties de la Plaine d'où notre
décision de rouvrir  devant  l'église quand il  y a un incident comme  cela. Les Halles
temporaires  sont  maintenant  prêtes  à  recevoir  les  commerçants  avec  un
assainissement qui va fonctionner. J'ai redit aux commerçants que le marché de Noël
est  une  demande  de  la  Fédération  Auray  Préférence et  c'est  un  choix  aussi  des
commerçants parce que ça fait vivre aussi le cœur de ville. Il y a beaucoup d'animations
de  Noël  cette  année  dans  les  rues,  il  y  a  énormément  de  monde  a  passer,  on  a
comptabilisé avec le pass sanitaire sachant que les enfants ne sont pas comptabilisés,
8 500 visiteurs sur le marché  Noël samedi dernier et plus de 11 000 dimanche. Je
pense quand même que les commerçants en ont bénéficié. Nous aussi on se sent très
concernés par cela,  on n'a pas du tout envie de voir les commerces de centre-ville
fermer, nous sommes tous des consommateurs du cœur de ville et on tient beaucoup à
nos commerces de centre-ville. Si on les met en péril c'est vraiment involontairement
mais je ne pense pas qu'il y ait beaucoup de réelle mise en péril, je crois qu'il y a aussi
une consommation qui a diminué cette année par rapport à décembre de l'an dernier en
sachant  que  la  3ème  dose  du  vaccin  n'a  pas  été  accessible  à  l'ensemble  des
personnes de plus de 65 ans pour l'instant et je pense que ça peut effrayer les gens. Il y
a  beaucoup de cas de Covid  et  des cas contact  c'est  la  première  vague où nous
sommes réellement touchés au niveau de nos services comme au niveau des élus, des
enfants etc. Nous avons beaucoup de fermetures de classes et je pense que c'est la
première fois qu'on prend vraiment une vague de plein fouet. 
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M. LE SCOUARNEC :  On ne peut pas imputer tous les problèmes économiques du
moment au plan de circulation même s'il faut entendre les critiques et c'est ce qu'on fait
parce qu’à chaque fois on a fait évoluer ce plan. On a fait évoluer en ouvrant la rue
Foch, on a rouvert  la rue de l’Évêque,  il  y  a des évolutions et il  y  en aura encore
d'autres et avec les commerçants il y a un dialogue qui est noué. Il n'y a pas que les
commerçants, des usagers m'ont écrit en disant que oui il y a du stationnement gratuit
et qui sont amusés à compter les places libres et il faut entendre ce besoin, il y a aussi
parfois des accidents de la route et il faut donc essayer de mêler tout ça. On vous invite
à coconstruire cela avec nous sur le groupe de travail circulation et mobilités. Moi je
suis pour qu'on rencontre encore les commerçants assez rapidement pour voir ce qui
peut améliorer, la porte n'est pas fermée. Ce n'est pas toujours évident de réunir le soir
les commerçants et les agents en raison des  horaires il faut donc qu'on s'améliore. Sur
la  concertation,  je  rappelle  que  l'an  dernier  il  y  a  eu  quand  même  beaucoup  de
concertation, il y a eu des boîtes à idées mais c'est vrai que quand les choses ne sont
pas concrètes les gens ne s'en emparent pas. L'an dernier il y a eu plusieurs mois des
boîtes à idées dans les différents points de la ville cela avait été publié dans le bulletin
municipal dans la presse et tous les résultats allaient dans le même sens, c'est à dire
de plus d'apaisement de la circulation. Une fois que les choses ont été mises en place
on a mis une plate-forme numérique où là encore la grande majorité des opinions allait
dans ce sens. Je sais également que les comptages ont objectivé tout ça mais après
j'entends vos remarques il faut qu'on y travaille pour qu'il y ait un équilibre. Mais, encore
une fois, tous les exemples d'évolution qu'on vous donne et la nature même du fait que
ce soit un test et non pas quelque chose de pérenne, avec tout ce que cela a de négatif
parce que ce n'est pas aussi beau que quelque chose de perenne on est bien d’accord,
l'aspect esthétique n'est pas la priorité, mais ça va permettre d'ajuster. Je pense que le
fait  d'avoir  un  groupe  indépendant  d'usagers  qui  a  été  tiré  au  sort  avec  des
commerçants  va  aussi  dans  le  sens  de  quelque  chose  qui  sera  j'espère  le  plus
consensuel possible avec la réserve néanmoins qu'en matière de mobilité selon que
l'on  soit  riverains,  que  l'on  soit  commerçants,  que  l'on  soit  usagers  ,on  n'a  pas
forcément  la  même perspective  et  du  coup les  avis  peuvent  diverger,  mais  on  est
vraiment dans une démarche constructive vraiment je vous en assure. 

Mme NAEL : Je n’en doute pas, revoir les sens de circulation d’un centre-ville est tout à
fait normal et nécessaire mais pour cela il y a des professionnels, des cabinets et cela
aurait peut-être pu permettre de perdre un peu moins de temps et de moins faire souffrir
les commerçants et les riverains puisque nous avons eu également des riverains qui ne
sont pas contents. 

Mme  FIOR :  On  peut  également  souligner  la  réactivité  puisque  Madame  Simon  a
également rencontré des livreurs et la réouverture devant l’Eglise a été très positive. Je
voudrais dire également que beaucoup de villes ont annulé leur marché de Noël et que
justement pour garder l’attractivité du centre-ville, la ville d’Auray a fait ce choix de le
maintenir avec tous les inconvénients que cela entraîne. Mais c’est aussi une autre
manière de soutenir les commerçants. 

Mme NAEL :  Tout à fait,  c’est bien d’avoir maintenu ces festivités de Noël, mais ce
serait bien de faire un bilan après cette période avec les commerçants parce qu’en effet
avec le monde qu’il y a eu en ville le week-end dernier, on peut espérer que cela ait
bénéficié aux commerçants. Un bilan en janvier permettrait de savoir comment ils ont
vécu cette période et savoir si cela leur a été bénéfique. 
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Mme  LE  MAIRE :  On  a  demandé  à  la  CCI  de  faire  une  enquête  auprès  des
commerçants pour faire un bilan comparatif avec les années précédentes et seulement
une cinquantaine de commerçants a répondu ce qui est dommage car cela ne reflète
pas la réalité. 

Mme  NAEL :  Je  partage  votre  idée  sur  la  CCI  mais  ils  ont  reçu  cette  enquête
tardivement et ils ont eu peu de temps pour répondre. 

M. GUYOT :  J’ai  eu l’occasion de discuter avec un commerçant des Halles et nous
vivons dans une ville où il y a beaucoup de personnes âgées qui ont pris des habitudes
de conduite qui  sont  un peu perdues et  qui  ont  des difficultés à venir  en ville.  Il  y
également des personnes qui ont des difficultés physiques qui ne peuvent pas faire de
vélo,  qui  ne  peuvent  pas  marcher  très  longtemps.  Ce  commerçant  me  disait  que
finalement est-ce que le centre-ville ne sera pas réservé à des jeunes valides.

Mme LE MAIRE : On s'est aperçut qu'effectivement il y a plusieurs types de clients. Il y
a  des  clients  alréens  pour  lesquels  une  majorité  demande  un  apaisement  de  la
circulation parce que la rue du Lait avec des voitures déplaît à beaucoup d'alréens. Par
contre les clients qui viennent des communes extérieures dont beaucoup de personnes
âgées, on été très perturbés par les changements de circulation, même si on n'a pas
diminué tellement le stationnement. On a enlever 12 places ce n'est vraiment pas grand
chose sur les 1 200 places de cœur de ville  sans compter la gare. Donc ce n'est pas le
nombre de places en moins qui joue c'est l'histoire des sens de circulation et des sens
interdits qui fait peur. Ca fait paniquer une partie des gens surtout quand les gens sont
âgés. Suite à cela nous avons fait une carte de la circulation du centre-ville plus précise
que nous avons renvoyé aux deux journaux aujourd'hui, que nous avons mis sur notre
site internet et sur notre page Facebook avec les stationnements aussi. J'ai contacté les
maires et élus des communes autour pour leur demander s'ils acceptaient d'afficher ce
plan et de le mettre sur leur site internet. Le plan est parti aujourd'hui à Brech et je dois
voir  avec  les  élus  de  Pluneret  maintenant,  mais  je  pense  aussi  que  fournir  aux
communes autour le plan détaillé va permettre aux gens  d'avoir un accès au plan plus
facilement via leurs collectivités et je remercie les élus des communes autour de nous y
aider.

M. LE SCOUARNEC : je voudrais ajouter qu’il y a une réflexion sur le service de bus en
lien avec AQTA. On a déjà obtenu pendant la période des tests cet été la gratuité du
Auray Bus qui a d’ailleurs permis d’en doubler sa fréquentation. AQTA a consenti à ce
que cette expérience soit poursuivie jusqu’à l’été prochain. AQTA qui est en charge des
mobilités a conscience que ce service a besoin d’être développé notamment aussi pour
les habitants de Saint-Goustan et pour créer un vrai maillage sur la ville. Auray Bus fera
partie des priorités pour 2022. Il y a une vrai réflexion en cours pour les mobilités des
personnes âgées. 

Mme LE MAIRE : c’est vrai que toutes les modifications sont très compliquées et notre
communication doit être plus importante. Nous y travaillons.
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13- DRH - VILLE D'AURAY - MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983,  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-53 du 2 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois
de  chaque  collectivité  ou  établissement  sont  créés  par  l’organe  délibérant  de  la
collectivité ou de l’établissement.

Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et
à temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.
Considérant la nécessité de supprimer et de créer des  emplois afin de satisfaire les
besoins des services , il est proposé de modifier, de la manière suivante, le tableau des
emplois de la Ville d'Auray (emplois permanents) :

Grade
Temps de

travail
Suppression Création Date d’effet Motif

Attaché de
conservation du

patrimoine

Temps non
complet

32 heures
1 01/01/2022

Départ à la
retraite de la
responsable
du service
archives et
patrimoine 

Cadres d’emplois
des assistants de
conservation du

patrimoine

Temps non
complet 

32 heures
1 01/01/2022

Recrutement
d’un

responsable
du service
archives et
patrimoine

Adjoint
administratif

principal de 1ère
classe

Temps
complet

1 01/01/2022

Intégration
dans la
fonction
publique

d’état, après
détachement,

d’un
gestionnaire
comptable –

DF 

Adjoint technique Temps non
complet 

18 heures

1 01/01/2022 Départ à la
retraite d’un
agent DEEJ
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Grade
Temps de

travail
Suppression Création Date d’effet Motif

après congé
de maladie 

Assistant
d’enseignement

artistique
principal de 1ère

classe

Temps non
complet
9/20ème

1
01/02/2022

Modification à
la hausse de
la quotité de

travail du
professeur de
trompette –

DAC Ecole de
musique 

Assistant
d’enseignement

artistique
principal de 1ère

classe

Temps non
complet

10,5/20ème
1 01/02/2022

Modification à
la hausse de
la quotité de

travail du
professeur de
trompette –

DAC Ecole de
musique 

Assistant
d’enseignement

artistique
principal de 1ère

classe

Temps non
complet

10/20ème
1 01/02/2022

Modification à
la hausse de
la quotité de

travail du
professeur de

violoncelle
DAC Ecole de

musique 

Assistant
d’enseignement

artistique
principal de 1ère

classe

Temps non
complet

11/20ème
1 01/02/2022

Modification à
la hausse de
la quotité de

travail du
professeur de

violoncelle
DAC Ecole de

musique 

Assistant
d’enseignement

artistique
principal de
2ème classe

Temps non
complet
6/20ème

1 01/02/2022

Modification à
la hausse de
la quotité de

travail du
professeur de

piano DAC
Ecole de
musique

Assistant
d’enseignement

artistique
principal de

Temps non
complet
7/20ème

1 01/02/2022

Modification à
la hausse de
la quotité de

travail du
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Grade
Temps de

travail
Suppression Création Date d’effet Motif

2ème classe

professeur de
piano  DAC

Ecole de
musique 

Assistant
d’enseignement

artistique
principal de 1ère

classe

Temps non
complet
3/20ème

1 01/02/2022

Création d’un
poste de

professeur de
flûte – DAC

Ecole de
musique 

Assistant
d’enseignement

artistique
principal de
2ème classe

Temps non
complet

19/20ème
1 01/02/2022

Création d’un
poste de

professeur de
formation

musicale –
DAC Ecole de

musique

Assistant
d’enseignement

artistique
principal de
2ème classe

Temps non
complet
7/20ème

1 01/02/2022

Création d’un
poste de

professeur de
saxophone et

clarinette –
DAC Ecole de

musique 

Assistant
d’enseignement

artistique
principal de
2ème classe

Temps non
complet
4/20ème

1 01/02/2022

Création d’un
poste de

professeur de
chant – DAC

Ecole de
musique

Cadre d’emplois
des adjoints
administratifs

Temps non
complet 

21 heures
1 01/02/2022

Stagiairisation
d’un

contractuel de
la DAC

Tous les postes de catégorie C sont créés sur le cadre d’emplois auquel appartient
l’agent  et  non  plus  sur  le  grade,  cela  permet  davantage  de  souplesse  lors  des
nominations et des avancements de grade.

Vu l’avis du comité technique du 10 décembre 2021.

A reçu un avis favorable en commission ressources humaines, police municipale du 
29/11/2021
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame DUBOIS, Monsieur LE GUENNEC, Monsieur GEINDRE

Le conseil municipal :

-  ADOPTE la mise à jour ainsi proposée du tableau des effectifs, qui prendra effet à
compter du 1er janvier 2022

- ADOPTE le tableau des emplois qui prendra effet à compter du 1er janvier 2022,

- DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés
dans ces emplois seront inscrits au budget 2022 de la Ville d’Auray - chapitre 012 -
articles 64111 et suivants.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/12/2021
Compte-rendu affiché le 17/12/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/12/2021
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14- DRH - MISE A DISPOSITION PAR LA VILLE D’AURAY D’UN FONCTIONNAIRE 
TERRITORIAL AUPRÈS DE L’AMICALE DU PERSONNEL COMMUNAL ET DU 
CCAS D’AURAY.

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983,  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale, notamment ses articles 61 à 63 ;

Vu le  décret  n°  2008-580 du 18 juin  2008,  modifié,  relatif  au  régime de la  mise à
disposition  applicable  aux  collectivités  territoriales  et  aux  établissements  publics
administratifs locaux ;

Considérant que :
-  L’Amicale du Personnel  de  la  Ville  d’Auray recherche un agent  pour  assurer  son
secrétariat ;
- Le CCAS d’Auray recherche, pour son personnel, un agent pour assurer le secrétariat
du Comité National d’Action Sociale (CNAS) ;

Vu l’accord du fonctionnaire concerné ;

Vu  l’accord  donné  par  l’organisme  et  l’établissement  public  communal  administratif
d’accueil ; 

Il est proposé, à compter du 1er janvier 2022, pour une durée renouvelable de trois ans,
la mise à disposition d’un Adjoint Administratif de la Ville d’Auray auprès :
- de l’Amicale du Personnel de la Ville d’Auray, à raison de 9 heures par semaine ;
- du CCAS d’Auray, à raison de 2 heures par semaine.

L’Amicale du Personnel communal et le CCAS d’Auray rembourseront à la Ville d’Auray
la  rémunération  du  fonctionnaire  mis  à  disposition,  y  compris  les  cotisations  et
contributions afférentes.

Vu l’avis du comité technique du 10 décembre 2021.

A reçu un avis favorable en commission ressources humaines, police municipale du 
29/11/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame DUBOIS, Monsieur LE GUENNEC, Monsieur GEINDRE
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Le conseil municipal :

- ACCEPTE ces mises à disposition de personnel ;

-  AUTORISE Madame Le Maire à conclure et signer lesdites conventions de mise à
disposition, dont un exemplaire figure en annexe de la présente délibération ;

- PRÉVOIT les crédits correspondants au budget de la collectivité.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/12/2021
Compte-rendu affiché le 17/12/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/12/2021
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15- DU - ACQUISITION À L'EURO SYMBOLIQUE DE LA PARCELLE AN 515 - 
QUARTIER DU LEURC'H AUX ABORDS DE LA RÉSIDENCE DOMYTIS

Monsieur Julien BASTIDE, 9ème adjoint, expose à l'assemblée :

À  l’occasion  du  projet  de  résidence  seniors  (Domitys),  il  avait  été  convenu,  il  y  a
plusieurs années, entre la ville et le promoteur Nexity une rétrocession à la commune
de la parcelle AN 515 de 1307 m2.
Cette dernière devait être réalisée sous conditions afin que la ville ne se retrouve pas
avec une charge d'entretien trop importante.

Il est à noter que la future ceinture verte passera par cette parcelle.

Les services techniques et de l’urbanisme se sont rendus sur place suite à un échange
avec un représentant de Nexity, Monsieur Saint Gilles. 
Monsieur Saint-Gilles et le directeur de la résidence, Monsieur Briand, étaient présents.

Il ressort de ce rendez-vous qu'il serait profitable à la commune d'incorporer la partie de
la parcelle entourée en rouge (cf annexe n°2). Globalement, les conditions techniques
demandées par la commune sont respectées. Il reste néanmoins à mettre en place une
grille avaloir afin de permettre l’évacuation des eaux de pluie dans rue en pente située
dans la continuité de la rue des ajoncs.
Il existe une barrière en limite de la parcelle et avec la rue Joseph Le Brix (cf annexe
n°2). Elle a été installée par Domitys et est gérée par Domitys. Elle sert à empêcher le
passage de véhicules qui souhaiteraient prendre un raccourci par le quartier. 
S’il y a cession, elle restera sous la gestion de Domitys. 
Il  est  à  noter  qu’un  panneau indiquant  une impasse sera  installé  à  la  limite  de  la
parcelle et  de la rue des ajoncs afin de matérialiser la présence de la barrière aux
automobilistes. 

Pour la partie de la parcelle située au Nord de la résidence, cela serait  une charge
lourde pour la commune. La végétation présente demandant un entretien soutenu. 
En outre, le cheminement piéton fait moins de 1,40m qui est pourtant le minimum requis
pour les personnes à mobilité réduite (cf annexe n°4).
Il y a toutefois un risque que Domitys décide en conséquence de fermer l'accès de ce
cheminement. Ce qui empêcherait l'accès pour les piétons à la rue des chênes pour les
résidents du quartier Le Brix. 
Une solution de compromis pour cette partie de la parcelle pourrait être de passer une
convention de passage avec Domitys pour les habitants de la commune. 
Néanmoins, Domitys se dégagerait de tout entretien des espaces verts en échange de
la signature d’une convention de passage. 

En conclusion, il  est préférable pour la ville d’acquérir l’ensemble de la parcelle. La
commune pourrait, en préalable de cette acquisition, demander à Domitys d’élaguer les
arbres  présents.  Ainsi  de  réaliser  un  dernier  entretien  général  avant  cession  à  la
commune.

La ville prendrait à sa charge 50 % des frais de géomètre et 100 % des frais de notaire.

L’étude  Alban Soeur  et  Pierre  Masson,  13  Place  du Loch,  à  Auray,  rédigera  l’acte
notarié.
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Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 18 octobre 2021 ; 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame DUBOIS, Monsieur LE GUENNEC, Monsieur GEINDRE

Le conseil municipal :

- APPROUVE l’acquisition à l’euro symbolique de la parcelle AN 515 sous réserve de la
réalisation d’une grille avaloir (partie Sud de la parcelle) ainsi que l’élagage préalable
des espaces verts (partie Nord de la parcelle) ;

- APPROUVE la prise en charge par la ville de 50% des frais de géomètre et 100% des
frais de notaire ;

-  DÉSIGNE l’étude Alban Soeur et Pierre Masson, 13 Place du Loch à Auray, pour la
rédaction de l’acte notarié ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à
la réalisation de cette transaction. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/12/2021
Compte-rendu affiché le 17/12/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/12/2021

16- DU - ACQUISITION DE LA PARCELLE ZD 33 À CRAC'H - RÉALISATION DE LA 
CEINTURE VERTE

Monsieur Julien BASTIDE, 9ème adjoint, expose à l'assemblée :

L’acquisition de la  parcelle  ZD 33 sur  le  territoire  de la  commune de Crac’h d’une
surface totale de 1060 m². L’objet de cette acquisition est de permettre le passage d’un
chemin de randonnée dénommé "ceinture verte".

La parcelle ZD 33 se situe en zone Na au PLU de Crac’h. La zone Na correspond aux
parties du territoire affectées à la protection stricte des sites, des milieux naturels et des
paysages.

Le  07/01/2021,  l’Adjoint  à  l’urbanisme  et  la  directrice  du  service  urbanisme  ont
rencontré Messieurs Le Gohebel, propriétaires de la parcelle. Un prix d’acquisition de
10€/m2 a été négocié. Cela revient à un prix d’acquisition de 11 151€ auquel il  faut
ajouter 50% des frais de géomètre et 100% des frais de notaire.

La SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et David RAULT , sise 3bis rue
Louis Billet, à Auray, rédigera l’acte notarié à la demande du vendeur.

Vu le budget de la commune ;
Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;
Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 1er avril 2021 ; 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame DUBOIS, Monsieur LE GUENNEC, Monsieur GEINDRE
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Le conseil municipal :

- APPROUVE l’acquisition de la parcelle ZD 33 au prix de 10€/m2;

- APPROUVE la prise en charge par la ville de 50% des frais de géomètre et de 100%
des frais de notaire ;

- DÉSIGNE la SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et David RAULT, sise
3bis rue Louis Billet, à Auray, pour la rédaction de l’acte notarié ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à
la réalisation de cette transaction. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/12/2021
Compte-rendu affiché le 17/12/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/12/2021

17- DU - ACQUISITION À L'EURO SYMBOLIQUE DE L'EMPLACEMENT RÉSERVÉ 
N°7 AU PLU - RÉALISATION D'UN CHEMIN PIÉTON À LA TERRE ROUGE DANS LE
CADRE DE LA CEINTURE VERTE

Monsieur Julien BASTIDE, 9ème adjoint, expose à l'assemblée :

La parcelle AK 3 constitue un emplacement réservé au Plan Local d’Urbanisme (PLU).
L’emplacement réservé n°7 destiné à la réalisation d’un chemin piéton à la Terre Rouge.
Sa surface est d’environ 504 m2. 
Son  acquisition  par  la  commune  permettra  de  réaliser  une  liaison  piétonne  entre
l’avenue Wilson et  l’Avenue Kennedy,  ce qui  permettra  la  réalisation de la  ceinture
verte. En effet, celle-ci passera par ce chemin. 

Un accord a été trouvé avec Madame Marie Kergosien propriétaire. Il a été convenu la
cession à l’euro symbolique à la commune de la parcelle. En échange, la commune
prendra à sa charge les frais de notaire et de géomètre. 

L’étude de François Angé, 50 Avenue du Général de Gaulle à Quiberon, notaire du
vendeur, sera en charge de la rédaction de l’acte notarié à la demande du vendeur.

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 18 octobre 2021 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame DUBOIS, Monsieur LE GUENNEC, Monsieur GEINDRE
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Le conseil municipal :

-  APPROUVE l’acquisition,  à  l’euro  symbolique, de  la  parcelle  AK  3  qui  constitue
l’emplacement réservé n°7 au Plan Local d’Urbanisme ;

-  APPROUVE la prise en charge par la ville des frais de notaire et de géomètre ;

-  DÉSIGNE l’étude de François Angé, 50 Avenue du Général de Gaulle à Quiberon,
pour la rédaction de l’acte notarié ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à
la réalisation de cette transaction. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/12/2021
Compte-rendu affiché le 17/12/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/12/2021

18- DU - ÉCHANGE SANS SOULTE DE TERRAINS - EMPLACEMENT RÉSERVÉ 
N°11 AU PLU - CHEMINEMENT PIÉTON POUR RELIER LA ZONE D'ACTIVITÉS 
PORTE OCÉANE 2

Monsieur Julien BASTIDE, 9ème adjoint, expose à l'assemblée :

La commune est propriétaire de la parcelle AW 177 et Messieurs Yannick et Michel
Daniel sont propriétaires de la parcelle AW 178.
Ces derniers ne souhaitent pas vendre mais ont accepté l’idée d’un échange de terrains
dans le cadre de l’emplacement réservé n°11 du Plan Local d’Urbanisme qui prévoit la
réalisation de la future voie verte entre le quartier du Gumenen et la Zone Océane. 
La surface occupée par le chemin sur leur parcelle sera compensée sur la parcelle de
la commune (cf  annexe n°3 :  la surface en vert  est l’emprise estimative cédée à la
commune et la surface en rouge correspond à l’emprise estimative cédée à Messieurs
Yannick et Michel Daniel). 

La dimension de la surface à échanger est de 400 m2. 

Les  seuls  coûts  pour  la  commune  seront  les  frais  afférents  au  dossier  (frais  de
géomètre et de notaire). 

la SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et David RAULT, sise 3bis rue
Louis Billet, à Auray, rédigera l’acte notarié à la demande des vendeurs.

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 18 octobre 2021 ; 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),
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3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame DUBOIS, Monsieur LE GUENNEC, Monsieur GEINDRE

Le conseil municipal :

-  APPROUVE l’échange sans soulte de terrains de 400m2  entre la parcelle AW 177,
propriété de la commune, et la parcelle AW 178, propriété de Messieurs Yannick et
Michel Daniel ;

- APPROUVE la prise en charge par la ville des frais afférents au dossier ;

-  DÉSIGNE  la SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et David RAULT ,
sise 3bis rue Louis Billet, à Auray, pour la rédaction de l’acte notarié ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à
la réalisation de cette transaction. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/12/2021
Compte-rendu affiché le 17/12/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/12/2021

19- DSTS - AIDE A LA PRATIQUE SPORTIVE : VERSEMENT DE SUBVENTIONS 
AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES DANS LE CADRE DE SPORT AN ALRE

Monsieur Benoît LE ROL, 7ème adjoint, expose à l'assemblée :

La ville accompagne les familles dont le règlement de la cotisation sportive peut-être un
frein à la pratique sportive. Cette aide, versée auparavant aux familles sous forme de
coupon sport, représentait des contraintes et pour la ville (commande, frais de gestion)
et pour les associations sportives (affiliation à l’organisme émetteur, frais de gestion).

Pour simplifier la démarche, la ville fait le choix de verser une subvention directement à
l’association  sportive  qui  sollicite,  en  lien  avec  les  familles,  une  aide  de  la  ville
(opération Sport An Alré). Cette aide est attribuée selon le quotient familial (QF) de la
famille. 
Selon  l’aide  de  la  ville  (aide  jusque  QF 850),  du  programme « Pass  sport »  (aide
forfaitaire de 50€ jusque QF 761) et de la caisse d’allocation familiale (aide forfaitaire de
45€ jusque QF 650), la ville communique au club le « reste à charge » pour les futurs
licenciés.
La commission sport du 22 juin 2021 avait émis un avis favorable.

Depuis  septembre,  48  dossiers  représentant  40  familles  ont  été  déposés  par  12
associations sportives. Ce sont 48 Alréens (47 enfants et 1 adulte) qui vont bénéficier
d’une  aide  directe  de  la  ville  et  ainsi  leur  permettre  de  pratiquer  au  sein  d’une
association sportive.

Il est donc proposé de verser une subvention de 4 573 € aux associations sportives qui
se décompose comme suit :

SPORT AN ALRE

Récapitulatif des subventions à verser

ASSOCIATION
nombre de dossiers

déposés
nombre de dossiers

recevables

MONTANT
SUBVENTION

A VERSER

DOJO ALREEN 9 7 670

EKA 2 2 296

TCA 3 3 266
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Tennis de table
Pluneret

1 1 39

PLA 30 23 2127

ALOHA 2 2 188

AFC 2 2 99

MAL 3 3 138

PARC 1 1 160

Lorient Athlétisme 1 1 150

Auray Natation 1 1 214

CKC 2 2 226

total 57 48 4573

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame DUBOIS, Monsieur LE GUENNEC, Monsieur GEINDRE

Le conseil municipal :

-  PREND connaissance du tableau de propositions de versement de subventions aux
associations sportives dans le cadre de l’aide à la pratique sportive « Sport An Alré »

-  AUTORISE le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’application de la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/12/2021
Compte-rendu affiché le 17/12/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/12/2021

INTERVENTIONS :

M. GUYOT : Je vois qu’une des subventions a été versée à Lorient Athlétisme ?

M. LE ROL : Si l’activité sportive n’existe pas sur le territoire alréen, on aide un alréen 
qui fait du sport ailleurs, ici il s’agit d’un étudiant. 
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20- DSTS - POLE D’ÉCHANGE MULTIMODAL DE LA GARE D'AURAY- 
CONVENTION RELATIVE A L'EXPLOITATION ET LA GESTION DU PEM

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

La Communauté de Communes Auray Quiberon Terre Atlantique (AQTA) a signé le 23
novembre 2015, un protocole d’accord avec l’État, la Région Bretagne, le Département
du Morbihan, la SNCF, GARES et CONNEXIONS et les villes d’Auray et Brec’h, pour la
réalisation d’un « pôle d’échanges multimodal » (PEM) sur le secteur de la gare d’Auray
répondant à 4 grands enjeux :
- Un enjeu capacitaire, le PEM devant être organisé pour répondre à l’augmentation
constatée et attendue de la fréquentation des transports en commun et en particulier du
train
- Un enjeu intermodal, le PEM s’affirmant comme une zone d’échanges entre tous les
modes de transport y convergeant
- Un enjeu d’accessibilité, le PEM se devant de répondre aux normes PMR
-  Un  enjeu  urbain,  le  PEM s’affirmant  comme une  zone  majeure  de  l’organisation
urbaine de l’agglomération alréenne.

Aujourd’hui, après près de 2 ans de chantier, la nouvelle gare (bâtiment voyageur) a été
mise en service début juin dernier, et l’ancien bâtiment voyageur a fermé à cette date.

Les  parkings  Sud  (côté  Auray)  et  Nord  (côté  Brec’h),  la  gare  routière,  les
stationnements, le parvis Sud devant la gare sont finalisés. Les derniers volets de ce
programme concernent la mise en place des abris vélos et l’aménagement du parvis
Est devant l’ancienne gare (requalification des espaces publics) dont les travaux sont
actuellement en cours pour une livraison début 2022.

A ce stade, il est nécessaire de signer, avec les différentes parties prenantes du projet
(gestionnaire,  exploitant,  propriétaire  des  ouvrages  notamment),  des  conventions
spécifiques permettant ainsi de préciser les responsabilités de chacune des parties sur
chaque espace et de définir les modalités d’exploitation et de gestion propres à chaque
élément du PEM (parkings, voirie, gare routière, parvis, bâtiment voyageurs, passerelle,
etc.).

La Ville d’Auray est concernée par la signature de la convention relative à l’exploitation
et  la  gestion  du  PEM  d’Auray  entre  AQTA,  Région  Bretagne,  SNCF,  Gares  et
Connexions et Brec’h.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Transports,

Vu l'avis favorable de la commission « Travaux » le 30 novembre 2021,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),
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3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame DUBOIS, Monsieur LE GUENNEC, Monsieur GEINDRE

Le conseil municipal :

- AUTORISE Madame le Maire à signer la convention
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/12/2021
Compte-rendu affiché le 17/12/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/12/2021

INTERVENTIONS :

M. MAHEO : concernant l’entretien et petites réparations pour les villes de Brech et de
Auray. A la commission travaux j’ai déjà évoqué le fait que les parking enherbés vont
donner  plus de travail  aux  agents.  Comptez-vous externaliser  car  je  doute  que les
agents puissent tout faire ? Comment allez-vous entreprendre l’entretien des parking
enherbés  d’une  part  et  aussi  de  tout  ce  qui  est  autour  comme  les  corbeilles  par
exemple ? Comptez-vous mutualiser certaines choses avec Brech ? Le CAT peut aussi
être une idée pour l’entretien des espaces verts. 

Mme LE MAIRE : les parkings sont réalisés depuis le printemps et actuellement nous
n’avons pas eu de demande des services  en ce  sens.  Les corbeilles  d’Auray sont
gérées par le personnel d’Auray et celles de Brech par le personnel de Brech. Une
mutualisation peut être envisagée mais nous allons nous adapter au fur et à mesure
sachant qu’il y a un tarif de mutualisation de coût d’agent entre nos deux villes. 

M. MAHEO : et  qui prend en charge  les dégradations,  AQTA, Auray, Brech ou a-t-on
une assurance commune ?

Mme LE MAIRE : Nous avons trouvé un accord. Par exemple s’il y a détérioration d’un
potelet, l’investissement sera à la charge d’AQTA et la pose d’un nouveau potelet sera
gérée par les agents de la ville concernée. Le coût d’investissement du matériel sera
supporté par AQTA et les réparations effectuées par la ville concernée. 
 
M. MAHEO : qu’en est-il de l’avenir de La Poste ? Est-elle fermée définitivement ?

Mme LE MAIRE : Là je suis très embêtée pour vous répondre parce que le conseiller
de La Poste en lien avec les collectivités m'a abordée lorsque j'étais à l'assemblée des
maires du Morbihan cette année pour me dire, "il faut que l'on se voit,  j'ai vu les articles
dans la presse, c'est très embêtant que la commune d'Auray ne soit pas d'accord avec
nos  propositions,  il  faut  se  rencontrer".  Je  lui  ai  demandé  quelles  étaient  ses
propositions et s'il avait des choses différentes à proposer pour ré-ouvrir La Poste il m'a
dit "non, il va falloir qu'on trouve comment vous faire accepter qu'on la ferme". Je lui ai
dit que pour  l'instant  cela  ne  me semblait  pas  d'actualité  pour  moi  de  continuer  à
travailler  en ce sens, que nous souhaitons réellement maintenir  l'ouverture de cette
agence postale.  Je crois donc qu'actuellement  La  Poste n'en a toujours pas décidé
autrement mais voilà, j'en suis là, je n'ai pas d'autres nouvelles à vous donner. 

M. MAHEO : sur ce point nous sommes tout à fait d’accord avec vous. 
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21- DGS - OUVERTURE DOMINICALE DES COMMERCES POUR L'ANNEE 2022

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

L’article L 3132-26 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi Macron entrée
en vigueur le 8 août 2015 énonce : Dans les établissements de commerce de détail où
le repos hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé
les dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, par décision du maire prise
après avis du conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut excéder douze
par année civile. La liste des dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l’année
suivante. Elle peut être modifiée dans les mêmes formes en cours d’année, au moins
deux mois avant le premier dimanche concerné par cette modification.

Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire est prise après
avis  conforme  de  l’organe  délibérant  de  l’établissement  public  de  coopération
intercommunale  à  fiscalité  propre  dont  la  commune  est  membre.  A  défaut  de
délibération  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  saisine,  cet  avis  est  réputé
favorable. 
Pour les commerces de détail  alimentaire dont la surface de vente est supérieure à
400m2, lorsque les jours fériés mentionnés à l’article L 3133-1, à l’exception du 1er mai,
sont travaillés, ils sont déduits par l’établissement des dimanches désignés par le maire
au titre du présent article, dans la limite de trois.

Par ailleurs, l’article R 3132-21 du code du travail indique : L’arrêté du maire ou, à Paris,
du Préfet de Paris relatif à la dérogation au repos dominical pour les commerces de
détail prévu à l’article L 3132-26, est pris après avis des organisations d’employeurs et
de salariés intéressées.

Vu le code du travail  et  notamment ses articles L 3132-26, L 3132-27,  L 3132-27-1,
L 3132-25-4 et R 3132-21,

Considérant  l’intérêt  économique  représenté  par  ces  dispositions  et  leurs  effets
bénéfiques sur la consommation des ménages ;

Considérant qu’il y a lieu de générer une attractivité commerciale forte, potentiellement
en lien avec les évènements festifs et commerciaux qui rythment la vie locale ;

Considérant  les  demandes  formulées  par  les  commerçants  et  la  Fédération  Auray
Préférence d’ouvrir : 

- le dimanche 16 janvier 2022, 
- le dimanche 26 juin 2022, 
- le dimanche 28 août 2022, 
- les dimanches 4, 11 et 18 décembre 2022.

Considérant  que  l’avis  de  la  communauté  de  communes  Auray  Quiberon  Terre
Atlantique a été sollicité par courrier du Maire en date du 13 septembre 2021 ;

Considérant la consultation des organisations syndicales suivantes : CFTC, CGT-FO,
CFDT, CFE-CGC, Solidaires 56 et UNSA réalisée par courrier envoyé le 13 septembre
2021 ;
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Considérant  la  consultation  des  organisations  professionnelles  suivantes :  union
professionnelle artisanale, union des entreprises du Morbihan, chambre de commerce
et d’industrie, chambre des métiers et de l’artisanat réalisée par courrier envoyé le 13
septembre 2021 ;

Considérant que s’agissant des droits des salariés, le code du travail (articles L 3132-27
et L 3132-25-4) prévoit que seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par
écrit à leur employeur peuvent travailler le dimanche, que chaque salarié privé de son
repos dominical perçoit une rémunération au moins égale au double de la rémunération
normalement  due  pour  une  durée  équivalente  ainsi  qu’un  repos  compensateur
équivalent en temps et que ce repos compensateur sera accordé collectivement ou par
roulement dans la quinzaine qui précède ou suit la suppression du repos ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame DUBOIS, Monsieur LE GUENNEC, Monsieur GEINDRE

Le conseil municipal :

- ÉMET UN AVIS FAVORABLE  quant à l’autorisation d’ouverture des commerces de
détail :

- le dimanche 16 janvier 2022, 
- le dimanche 26 juin 2022, 
- le dimanche 28 août 2022, 
- les dimanches 4, 11 et 18 décembre 2022.

- DIT que chaque commerce devra s’assurer des conditions propres à son activité.

- AUTORISE Madame le Maire à prendre un arrêté fixant la liste des dimanches pour
lesquels chaque commerce est autorisé à ouvrir. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/12/2021
Compte-rendu affiché le 17/12/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/12/2021

QUESTIONS DIVERSES : 

POINT SUR LES DELEGATIONS AUX ELUS : 

Mme  LE  MAIRE :  Pour  des  raisons  personnelles,  Madame  Adeline  Ageneau  ne
souhaite pas poursuivre pour l'instant le mandat de conseillère déléguée aux tiers lieux.
C'est Madame Claire Parent-Mer qui va reprendre la délégation et donc qui va être
désormais en charge des tiers lieux pour la collectivité.  Je remercie Adeline Ageneau
pour le travail effectué avec nous et je remercie Claire Parent-Mer d’avoir bien voulu
prendre le relais de ce poste de conseillère déléguée.

PETITES VILLES DE DEMAIN : 

Mme LE MAIRE :  nous  avons  signé  la  convention  Petites  Villes  de  Demain  le  24
novembre  2021  entre  l’Etat,  AQTA,  Auray  et  Quiberon  et  recruté  une  chargée  de
mission Aurélie Nicolas. 

HÔTEL DIEU ET CHAPELLE SAINTE-HELENE : 

Mme NAEL : Au dernier conseil municipal nous avons évoqué l’avenir de la Chapelle
Sainte-Hélène et vous nous aviez indiqué qu’il n’était pas possible d’acquérir un lieu de
culte non désacralisé. Nous vous avions demandé les textes et nous ne les avons pas
eu. D’après nos échanges, il semblerait que la Chapelle ne soit plus un problème et que
l’on puisse acquérir un lieu non désacralisé. Pouvez-vous nous en dire un peu plus ?

Mme LE MAIRE : Le préfet et le sous-préfet sont venu nous rencontrer le 1er décembre
et nous avons fait le point sur tous ces dossier y compris le dossier de l’Hôtel Dieu. Le
préfet  nous a dit  que c’était  compliqué de désacraliser  une chapelle,  qu’il  fallait  au
minimum un an et qu’il y avait encore des offices dans celle-ci. En effet, le jour où nous
sommes passés à l’Hôtel Dieu il y avait un office avec deux prêtres. Le préfet nous a
proposé une copropriété et nous devons rencontrer avec le sous-préfet, le diocèse, et le
groupe CIR, soit avant la fin de l’année soit au tout début de l’année 2022 pour avancer
sur cette convention de copropriété. Je ne peux pas vous donner plus d’explications
mais le préfet nous a dit qu’il avait déjà vu ce type de cas et que cela c’était très bien
passé. Le diocèse a demandé à nous rencontrer au préalable et nous les voyons après
demain.  Au niveau juridique,  j’ai  demandé justement  au sous-préfet  hier  encore  au
téléphone de voir comment border les choses pour être sûre de pouvoir l’acquérir en
copropriété sachant qu’elle est effectivement sacralisée et qu’elle devrait le rester et,
cela semble possible. 

Mme NAEL : Se serait une copropriété Ville et Diocèse ?
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Mme le MAIRE : C’est ce que j’ai compris mais je n’ai pas encore tous les éléments.
L’Hôpital aussi souhaite que tout cela soit éclairci pour pouvoir signer le compromis de
vente. 

ECLAIRAGE PUBLIC : 

Mme NAEL : Nous avons des retours concernant des problèmes de vandalisme Place
du Jeu de Paume et également sur la rue du Jeu de Paume qui ne serait plus éclairée
du vendredi soir au dimanche soir. Est-ce un choix ou une panne ? Par ailleurs, les
lampadaires de la Place de la République ne fonctionnent plus.

M. RENAULT : Je n’ai pas d’information sur les pannes des lampadaires mais l’agent
qui suit cela le fait très bien. Je suis intervenu sur les pannes de l’avenue de l’Océan qui
étaient  liées  au  besoin  d’élagage  des arbres  (dont  certains  classés)  sur  toutes  les
parcelles privées qui longent le boulevard.

Mme NAEL :Cela veut dire qu’il s’agit bien de pannes et non d’une volonté d’éteindre ?

M. RENAULT :  Oui tout à fait.  Pour le moment nous sommes restés sur le schéma
actuel de l’éclairage.  Un nouveau schéma sera proposé lors de la troisième réunion
publique du 20 janvier 2022. Une campagne d’information sur cette réunion publique
est prévue, le nouveau plan proposé est déjà en ligne et il est déjà soumis à remarques
éventuelles. Je pense que nous avons réussi à trouver un compromis qui plaira aux
différents  modes  de  vies  des  alréens  en  diminuant  la  pollution  lumineuse.  Nous
espérons que ce schéma soit adopté à la fin de cette réunion. 

M. MAHEO : Pouvez-vous faire le nécessaire pour changer les ampoules ?

M. RENAULT : Je prend note et le nécessaire sera fait dès demain.

M. KERGOSIEN :  Il  ne faut pas que les alréens hésitent à contacter l’accueil  de la
Mairie ou les services compétents sans forcement attendre le conseil municipal.
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A 20h40, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, Madame
le Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame MASSON:
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur KERGOSIEN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE CROM : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUILLEMET : ABSENT (procuration donnée à M. Bastide)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame FERNANDEZ : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur CHEVAL : ABSENT (procuration donnée à M. Kergosien)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DEVINGT : ABSENT (procuration donnée à Mme Masson)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE ROL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DUBOIS : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BASTIDE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SIMON : ABSENTE (procuration donnée à M. Sauvageot)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame FIOR :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame GUEMY :  
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur SAUVAGEOT :
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur NICOL : ABSENT (procuration donnée à M. Sauvageot) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur RENAULT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASBLEY : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur LE SCOUARNEC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame PARENT MER : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HAREL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame AGENEAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE GUENNEC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Madame NORMAND : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GEINDRE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame GUIBERT-FAICHAUD : ABSENTE (procuration donnée à M. Vergne)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NAEL:
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur VERGNE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE PEVEDIC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASSALLE : ABSENT (procuration donnée à Mme LE PEVEDIC)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUYOT :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur CYFFERS : ABSENT (procuration donnée à Mme Normand)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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